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Arret de travail et comptabilité secu

Par rosa77, le 20/04/2015 à 11:53

Bonjour, je suis en prolongation d arret suite a un accident de travail pour une durée de 11
jours. Ma question est: la secu va t elle comptabilisé 15 jours calendaire? ou seulement les 11
jours? merci de vos reponses
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